
      
 
   
  
   

      
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

Durée : 30 minutes. Répondez strictement aux questions posées. 
 
 

1° Citez les cas où le directeur de plongée peut être initiateur. (S'il peut l'être précisez son 
niveau, s'il ne peut pas, donnez le niveau minimum du directeur de plongée.)  (2 points) 
 ► En exploration en milieu naturel.  ► En enseignement en piscine. 
 ► En enseignement en milieu naturel.  ► En enseignement en fosse. 
 
2° Définissez simplement :   (2 points) 
 ► La responsabilité civile. 
 ► La responsabilité pénale. 

Donner un exemple dans le domaine d’activité de la plongée relevant de la responsabilité 
civile et un de la responsabilité pénale. 

 

3° Donnez les entêtes des compétences de 1 à 6 du cursus de formation Niveau 1.   (2 points) 
 

4° Donnez la date de validité de la licence fédérale loisir et la durée de validité du certificat 
médical. (1 point) 
 

5° Quel est le rôle du directeur de plongée ? (3 points) 
 Quel texte définit son rôle ? 
 

6° Que signifient les sigles : CMAS   FFESSM   CODEP   CTR ?   (1 point) 
 

7° Quel est l’âge minimal pour pratiquer la plongée dans le cadre fédéral ?   (2 points) 
 Quelles sont les conditions de pratique de la plongée enfant ? 
 

8° Quelle sont les prérogatives de l'initiateur club (E1)?   (3 points) 
 

9° Qui est autorisé à faire des baptêmes et sous la responsabilité de qui (niveau) ? (2 points) 
 ► En milieu naturel     ► Pour les adultes 
 ► En bassin (profondeur inférieur à 6m)  ► Pour les enfants 
  

10° Expliquez la réglementation concernant les bouteilles de plongée ?   (2 points) 
 Que signifie le sigle TIV ? 
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